
REMISE DES DIPLÔMES DU MARDI 17 NOVEMBRE 2009 

 

PRIX MAÎTRE D’APPRENTISSAGE 

 

TROPHEE DE LA MAAF REMIS AUX MAÎTRES D’APPRENTISSAG E DANS 
CHAQUE CATEGORIE ECONOMIQUE  PAR RAPPORT A : 

• DES CRITERES D’ANCIENNETE, 
• LA QUANTITE DE CONTRATS D’APPRENTISSAGE CONCLUS,  
• LA REUSSITE A L’EXAMEN, 
• LA QUALITE DE LA FORMATION, 
• LES NIVEAUX DE FORMATION,  
• L’INVESTISSEMENT POUR LA FORMATION DE L’APPRENTI, 
• DES QUALITES HUMAINES. 
 

POUR L’ALIMENTATION  

 

LA  «BOULANGERIE-PÂTISSERIE» de Monsieur TEIRA Pedro à SEMEAC, ���� 
HABILITE A FORMER EN BOULANGERIE ET PÂTISSERIE. 
L’EFFECTIF comprend 19 salariés + 4 apprentis. 
A EFFECTUE 62 CONTRATS D’APPRENTISSAGE dont 20 résiliations de contrats. 

Nous décernons aujourd’hui ce trophée offert par la MAAF à Monsieur TEIRA et 
notamment pour s’être consacré à la formation de jeunes souvent très éloignés de l’emploi. 
Saluons sa générosité pour les jeunes et la profession ! 

TROPHEE REMIS  PAR  Madame GREGOIRE 

 

POUR LE BÂTIMENT  

L’entreprise de «PLOMBERIE CHAUFFAGE  » de Monsieur Manuel DUARTE à 
LOURDES � HABILITE A FORMER DES APPRENTIS aux CAP INSTALLATEUR 
SANITAIRE et CAP INSTALLATEUR THERMIQUE. 
A actuellement 3 salariés et 2 apprentis. 
A EFFECTUE  31 CONTRATS D’APPRENTISSAGE dont 6 ruptures. 

Nous honorons Monsieur DUARTE, tant pour ses qualités humaines vis-à-vis de ses 
apprentis que pour la qualité de sa formation à leurs égards. 

TROPHEE REMIS PAR M. Daniel PUGES Président de la Commission Formation 
Professionnelle. 



POUR LES SERVICES 

LE SALON « COIFFURE MIXTE DENISE » de MADAME SEVILL A ���� HABILITEE 
A FORMER EN CAP et BP COIFFURE. 
EFFECTIF : 2 SALARIES et 2 apprentis CAP et BP. 
A EFFECTUE 19 CONTRATS D’APPRENTISSAGE dont 4 ruptures. 

Nous saluons aussi Madame SEVILLA pour son investissement régulier dans la 
formation des apprentis et particulièrement la bienveillance avec laquelle elle 
accompagne ses apprentis.  

TROPHEE REMIS PAR ALAIN BERNOU DIRECTEUR DU CFA 

 

POUR LA PRODUCTION  

Le Laboratoire de PROTHESE-DENTAIRE à TARBES de Monsieur DEFIGEAS 
Nicolas 

EFFECTIF 7 SALARIES  

���� HABILITE A FORMER EN CAP et BTM de PROTHESE-DENTAI RE. 

A EFFECTUE 8 CONTRATS D’APPRENTISSAGE AVEC 1 SEULE RUPTURE. 

FORME ACTUELLEMENT 2 apprentis. 

Bravo pour son investissement : depuis 1996, forme régulièrement des CAP en 3 ANS et 
BTM EN 2 ANS 

TROPHEE REMIS PAR Monsieur PALETTE  

ET MAINTENANT LE PRIX «COUP DE CŒUR »  

L’entreprise « SAGES » -Société d’Application Générale d’Electricité et Sanitaire- de 
Monsieur OTIN Arnaud, EFFECTIF 15 SALARIES et a 2 apprentis actuellement. 

A EFFECTUE 26 CONTRATS D’APPRENTISSAGE EN CAP, et EGALEMENT BAC 
PRO.  

Félicitations aux Maitres d’apprentissage pour leurs parcours sans faute, en effet 
AUCUNE RUPTURE de CONTRAT D’APPRENTISSAGE N’A ETE F AITE. 

TROPHEE REMIS PAR M. SEPET Président de la CHAMBRE DE METIERS ET DE 
L’ARTISANAT 


